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Chères Collongeoises,  
chers Collongeois,

Il n’est pas chose aisée de reprendre la direction d’une 
commune en cours de mandat et c’est pourtant le défi que 
nous relevons avec fierté et dévouement, au quotidien, 
depuis un an et demi maintenant. Nous avons tous 
collectivement relevé nos manches pour remettre notre 
commune sur de bons rails et lui apporter les projets et les 
infrastructures qui lui sont nécessaires et qu’elle mérite 
pour tenir toute sa place au sein de notre territoire. Chaque 
conseiller municipal s’est investi au service de la population, 
que ce soit sur certains projets ou dans les commissions 
municipales et intercommunales. C’est un vrai travail 
d’équipe et je ne conçois pas cette aventure autrement.

L’extension du cabinet médical est enfin lancée

Ce bulletin municipal est l’occasion de faire un focus sur les 
projets qui avancent en 2023. Ainsi, le chantier de la future 
extension de notre cabinet médical est entré dans sa phase 
opérationnelle depuis le début de l’année. Enfin ce projet tant 
attendu pour répondre aux besoins de notre commune rentre 
dans le concret. Ces travaux prévus pour une période de 
dix-huit mois ne sont pas sans incidence sur les possibilités 
de parking ainsi que sur le ramassage des ordures ménagères 
dans ce quartier. Comme sur tous chantiers de cette 
envergure, il y a des désagréments pour les riverains bien que 
nous fassions tout pour en limiter les impacts.  
Nous avions promis de nous pencher sur l’empreinte carbone 
de nos bâtiments communaux, et bien nous avons fait le 
choix de la géothermie pour notre nouveau pôle de Santé. 
D’autres projets prendront le même chemin.

Deuxième « grand projet » qui se concrétise : l’école 

Ce projet, nécessaire, sera évidemment lourd au niveau 
financier. Nous avons donc établi un cahier des charges afin 
d’estimer les coûts financiers de cette opération qui seront 
conséquents en fonction des différentes options. Le Conseil 
municipal a délibéré positivement début avril pour lancer le 
concours d’architecture du projet de réhabilitation du groupe 
scolaire Charles-Perrault. Cette nouvelle phase de ce projet 
va ainsi nous emmener jusqu’à la fin de l’année où un jury 

ÉDITOSOMMAIRE
composé d’élus et de représentants de la profession choisira 
le meilleur projet, respectant le cahier des charges établi, pour 
notre école. J’ai souhaité, ce qui me semblait une évidence, 
y associer Madame la Directrice d’école, ainsi que des 
représentants des parents d’élèves, du personnel communal 
travaillant au sein du groupe scolaire mais aussi un membre 
de la minorité.

Toujours concernant l’école, de nouveaux jeux ont été 
commandés et installés. Le projet de jardin pédagogique en 
contrebas de la salle des fêtes suit son cours. Un comité de 
pilotage réunissant les professionnels du Service Enfance 
Jeunesse ainsi que des citoyens travaille à son élaboration.  
En 2023, nous allons bien entendu continuer de travailler 
avec les élèves et étudier leurs propositions pour 
notre commune. Ainsi nous avons pu, mi-mai, planter 
symboliquement un arbre devant la bibliothèque, 
symbolisant le travail effectué par les classes de CM1-CM2 sur 
le thème de la déforestation. Je vous rappelle également que 
nous avons élargi les horaires d’ouverture de la bibliothèque 
pour que nos enfants, plus particulièrement, puissent en 
profiter davantage. 

Pour finir sur le chapitre de l’enfance, nous nous attelons à 
la question des crèches qui est un vrai souci pour tous les 
jeunes parents de notre commune. Nous travaillons à la fois 
avec la Communauté de communes qui en a la compétence 
et nous avons également déjà rencontré des acteurs privés 
pour des projets d’implantation.

Une forte volonté d’agir sur la mobilité et l’urbanisme 

Troisième grand axe de notre politique : la mobilité.  
Les aménagements cyclables qui relieront la passerelle sont 
à l’étude et rentreront bientôt dans leur phase opérationnelle. 
La réfection de la route d’Annemasse sera programmée  
à partir de 2024. Une étude concernant la route de Vovray 
mais aussi le diagnostic intégral de notre voirie sont en 
train de démarrer, ce qui nous permettra d’envisager les 
mesures de sécurité routière adéquates sur lesquelles 
vous êtes nombreux à m’interpeller. De plus, après avoir 
défendu les intérêts de Collonges auprès de la Communauté 
de communes du Genevois, nous avons obtenu un 
prolongement de la ligne de bus 44 jusqu’au Marché dans 
les prochains mois. Nous avons également obtenu que la 
ligne 62, qui devait initialement être déroutée directement 
vers Archamps via Landecy, garde un arrêt au Marché, mais 
cette fois avec une fréquence plus régulière. La ligne M subit 
par ailleurs un test de cadences plus rapprochées.

Dans le secteur de la Douane, nous allons également créer 
dans les prochains mois un parking en zone bleue d’une 
dizaine de places route de Rozon, afin de faciliter l’accès aux 
commerces et services dans ce quartier.

Pour ce qui est de l’urbanisme, nous avons chaque jour  
à cœur de préserver les acquis de notre PLU comme nous 
l’avions promis et à faire que Collonges connaisse un 
développement harmonieux. Pour aller plus loin, le Conseil  

a approuvé une modification de notre Plan local d’urbanisme, 
intégrant un meilleur recensement des arbres remarquables 
ainsi qu’un coefficient d’espace vert augmenté à 75% pour les 
nouvelles constructions.

Le Budget communal

Le vote du Budget communal 2023 est traditionnellement 
intervenu au mois d’avril dernier. Il comporte deux grands 
chapitres, le budget de Fonctionnement, qui permet 
à l’ensemble de l’administration communale d’être à 
votre service au quotidien. Et deuxièmement, le budget 
d’Investissement qui vient entériner les nombreux projets sur 
lesquels vous nous avez élus, que nous mettons en œuvre et 
dont je vous rends compte des avancées de façon régulière. 
Ils se veulent dans la continuité d’une gestion saine et 
rigoureuse de plusieurs décennies sur notre commune.  
Celui d’un équilibre très fin entre les investissements 
nécessaires au bon développement de Collonges et le 
fonctionnement de celle-ci au quotidien. 

Un budget équilibré qui nous permet de dégager des  
marges favorables et qui nous a permis d’élargir notre masse 
salariale afin d’offrir les services d’un personnel adéquat  
à nos administrés et surtout à la hauteur de vos besoins.  
Tout cela, comme nous nous y étions engagés, sans élever le 
taux d’impôt communal.

Le Pôle de services publics de proximité

Enfin, les travaux de votre futur Pôle de services publics au 
centre de notre bourg ont commencé. Ce pôle regroupera 
ainsi à l’automne, une Maison France Services en partenariat 
avec les services de la Sous-Préfecture et de la Communauté 
de communes, le service communal de l’État civil, et vous 
pourrez également venir faire ou faire refaire vos passeports  
et vos cartes d’identité.

Je vous souhaite à toutes et tous un très bel été et une 
agréable lecture de ce bulletin. 

« Pour vous et avec vous » 
Vincent Lecaque,  

Conseiller communautaire de la CCG, 
Maire de Collonges-sous-Salève

Le futur Pôle de services publics de proximité  
au centre de notre bourg regroupera cet automne  
une Maison France Services, le service communal  
de l’État civil, et vous pourrez également venir y  
faire vos passeports et vos cartes d’identité.
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La politique générale détermine, pour chaque 
domaine d’intervention, les projets à réaliser et les 
objectifs à atteindre. Elle se base essentiellement sur 
le programme de campagne de la liste élue et est 
complétée par des projets identifiés après l’élection. 

La politique générale présentée au 
Conseil municipal se décline en quatre 
grands axes : 

1. L’éducatif et la vie sociale 

•  Extension du cabinet médical (cf. pages 24-25)

•  Création d’un pôle de services publics de 
proximité à La Ruche (cf. page 28)

•  Requalification de l’école Charles-Perrault  
(cf. pages 26-27)

Et aussi : organisation annuelle d’un Forum des 
associations, programmation d’événements 
culturels et festifs, implication de la Police 
municipale dans l’enseignement du « savoir 
rouler à vélo », renouvellement de la Commission 
municipale des enfants, aménagement d’un circuit 
éducatif de sensibilisation à l’environnement et 
d’un jardin pédagogique, mise en place de divers 
supports de communication, instauration du droit 
de préemption commercial, modernisation de 
l’administration numérique. 

2. L’aménagement du territoire et l’environnement 

•  Plan de développement doux à travers un maillage 
dans la ville de pistes cyclables (cf. page 29)

•  Instauration d’un périmètre d’études sur le Bas-
Collonges

•  Réhabilitation du restaurant communal Le Carrousel

Et aussi : diagnostic énergétique des bâtiments 
communaux, réaménagement et mise en valeur 
des abords du Petit Théâtre, diagnostic de la voirie 
et réalisation d’un schéma de circulation et de 

UN BUDGET AU SERVICE 
D’UNE POLITIQUE  
AMBITIEUSE
En séance publique du 23 mars dernier, le Conseil 
municipal a bénéficié d’une présentation par le maire  
et ses adjoints de la politique générale définie pour  
les trois années de mandat à venir. 

S’INFORMER

stationnement, études  
de remise aux normes des  
sites CERTA et Nymphéa, sécurisation et 
redimensionnement des arrêts de bus.  

3. La sécurité publique 

•  Renforcement des effectifs de la Police municipale 
(cf. page 8)

•  Déploiement de la vidéoprotection (cf. page 9)

•  Amélioration de l’accessibilité des Personnes à 
mobilité réduite (PMR)

Et aussi : sécurisation des abords des écoles et 
aménagements adaptés, Opération Tranquillité 
Vacances pour lutter contre les cambriolages, 
actualisation du Plan communal de sauvegarde 
(PCS) et du Document d’information communal sur 
les risques majeurs (DICRIM). 

4. L’intercommunalité 

•  Projet de valorisation paysagère du col  
de la Croisette avec Archamps et La Muraz  
(cf. page 32-33)

•  Aménagement de renaturation de la Drize 

•  Œuvrer à la préservation de corridors destinés à la 
faune sur le massif du Salève

Et aussi : création de places en crèche halte-
garderie, avec la Communauté de communes et 
avec le secteur privé, amélioration de la collecte 
des déchets et incitation à moins en produire, lutte 
contre la prolifération des plantes invasives. 

Le débat d’orientation budgétaire 2023 présenté au Conseil municipal du 23 mars 2023  
a ouvert la communication financière de la nouvelle mandature municipale. 

Force est de constater que l’inertie de ces deux dernières 
années a plongé la commune dans un contexte budgétaire 
très particulier nécessitant de concentrer des moyens sur : 
la recherche de subventions conséquentes non réclamées, 
le déblocage des investissements structurants, la relance 
du fonctionnement des services, la restructuration de 
l’administration.

Synthèse des dépenses et recettes  
réelles de fonctionnement 

1. Structure des dépenses réelles de fonctionnement

Synthèse des dépenses et recettes  
réelles d’investissement 

Un Plan pluriannuel d’investissement est en cours  
de réalisation afin d’anticiper au mieux les investissements 
importants qui sont programmés. Cette prospective financière 
permettra une meilleure maîtrise budgétaire et le maintien  
de l’équilibre de nos finances. 

2020 2021 2022 2023

Dépenses  
réelles

1 374 761 € 546 398 € 651 627 € 3 216 561 €

Rembour- 
sement

342 697 € 347 446 € 353 539 € 355 000 €

Dépenses  
d’ordre  

11 090 € 11 090 € 10 390 € 0 €

Restes  
à réaliser 

– – 0 € 0 €

Dépenses 1 728 548 € 904 934 € 1 015 556 € 3 571 561 €

2020 2021 2022 2023

Subvent.  
Invest.

20 460 € 117 100 € 1 850 450 € 0 €

FCTVA 311 848 € 183 630 € 180 688 € 74 470 €

Autres  
ressources

210 984 € 316 181 € 328 083 € 0 €

Recettes  
d’ordre

579 420 € 406 694 € 443 325 € 441 842 €

Emprunt 600 € 505 € 800 € 0 €

Autofinan- 
cement

909 966 € 747 897 € 851 721 € - 437427 €

Recettes  
d’invest.

2 033 278 € 1 772 007 € 3 655 067 € 0 €

Ce budget traduit le résultat du travail coordonné des agents 
territoriaux et des membres de la majorité qui ont collaboré 
afin d’établir les priorités et orientations de la nouvelle année 
à travers le projet d’orientations politiques.

Atténuations des charges : 1,6%

Produits des services : 8,0%

Impôts et taxes : 
49,1%

Dotations : 37,8%

Autres produits  
de gestion : 3,5%

Produits  
exceptionnels : 0,0%

Produits financiers : 0,0%

Charges exceptionnelles : 0,0%

Charges de  
personnel : 
35,7%

Dotations aux 
amortissements : 

0,0%

Dépenses 
imprévues : 0,0%

Atténuations de  
produits : 14,0%

Autres charges  
de gestion : 17,2%

Charges financières : 4,1%

Charges à  
caractère 
général : 29,0%

2020 2021 2022 2023
0

1 M

2 M

3 M

4 M

5 M
Encours de dette 31/12

  Encours de dette 31/12

2020
0

500 K

1 000 K

1 500 K

2021 2022 2023

Évolution des charges de personnel

  012 / Charges de personnel

2. Structure des recettes réelles de fonctionnement
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Le service public apparaît comme une protection 
face aux nombreux défis de notre société, et doit 
répondre aux « exigences en évolution constante 
des citoyens ». 

Une réflexion globale  
pour répondre aux défis

À la demande de M. le Maire, une réflexion globale 
a été conduite afin d’optimiser le fonctionnement 
de l’administration communale. Un choix politique 
ambitieux, mis en œuvre sous l’égide du directeur 
général des Services, se traduit depuis quelques 
mois par une « philosophie » de recrutement autour 
de cinq axes :

1.  adaptation de l’administration aux ambitions 
politiques ; 

2.  innovation managériale au travers d’un plan de 
formation important et d’une responsabilisation 
des agents ;

3.  valorisation des agents par la pérennisation 
des postes, la négociation salariale et 
l’accompagnement social ;

4.  promotion d’un environnement de travail  
et de logement épanouissant ;

5.  modernisation et impact de la révolution 
numérique.

La question des moyens renvoie d’abord à 
l’appréciation des attentes de la société et 
aux décisions prises pour y répondre, dans 
les domaines relevant de l’intérêt général, et à 
leur robustesse au regard des enjeux actuels 
ou prévisibles en matière de besoins d’appel 
aux politiques publiques. C’est pourquoi cette 
réforme s’est appuyée sur un audit interne. 

L’audit a fait apparaître un « sous calibrage » 
de l’administration collongeoise au regard des 
nouveaux enjeux portés par la collectivité. 

S’INFORMER

UNE ADMINISTRATION 
EN MOUVEMENT

La fonction publique territoriale doit faire face aux tensions de l’évolution  
du marché de l’emploi dans un périmètre transfrontalier très contraint.  
Ses domaines d’intervention, ses principes d’organisation et de fonctionnement, 
son adaptation continue et la qualité des réponses qu’elle apporte aux attentes 
collectives constituent donc des enjeux politiques de première importance. 

Une administration structurée et opérationnelle

Cette démarche engagée depuis six mois s’articule autour de quatre 
grands principes adaptés à l’évolution attendue. 

1.  La structuration de l’organisation à partir de quatre pôles stra-
tégiques et opérationnels : 

a.  Pôle Sécurité publique et marché

b.  Pôle administratif – Ressources et Moyens généraux

c.  Pôle Technique – Urbanisme – Projets

d.  Pôle Culture – Éducatif – Évènementiel

2.  La recherche de la mixité générationnelle dans le recrutement 
où expérience et jeunesse cohabitent dans un esprit affirmé de 
transfert de compétences 

3.  La constitution de binômes opérationnels permettant l’acqui-
sition de compétences professionnelles croisées et le maintien 
du service public en toutes circonstances

4.  La remise en état du patrimoine foncier communal comme élé-
ment d’attractivité appréciable pour rejoindre nos équipes que 
l’on soit d’ici, de Haute-Savoie ou d’ailleurs.

Alors que de nombreuses collectivités locales de notre région fronta-
lière éprouvent des difficultés à reconstituer leurs équipes de fonction-
naires territoriaux, Collonges-sous-Salève a réussi à la fois à répondre 
aux souhaits légitimes de mobilité des agents mais aussi à « attirer » 
de la compétence dans ses équipes au service des Collongeoises et 
Collongeois. 

À travers cette réforme, plusieurs objectifs sont 
poursuivis :

•  consolidation du Service technique dans 
l’optimisation de la gestion des espaces et des 
bâtiments publics ;

•  renforcement de la Police municipale sur le 
champ de la sécurité publique ;

•  augmentation des agents à la restauration 
scolaire pour absorber l’accroissement des 
effectifs enfants ;

•  développement de l’accueil aux habitants.

Mais également des objectifs liés à la mutation des 
services vers de nouvelles missions identifiées en 
adéquation avec le projet politique :

•  création d’un secteur d’activités sur la 
communication ;

•  optimisation des outils informatiques et des 
procédures administratives ;

•  développement d’une programmation 
évènementielle et culturelle.

Frédéric Obert,  
directeur général des Services

Pôle 
Sécurité publique  

et marché
Police municipale

Accueil - Population

Ressources

Urbanisme

Service technique

Restaurant scolaire

Atsem

Culture - Bibilothèque

Fédération des œuvres laïques

Voirie

Espaces verts

Bâtiments

Marché

ASVP

Pôle  
administratif

Pôle  
Technique 

Urbanisme - Projets

Pôle  
Culture - Éducatif 

Évènementiel

Maire

 Organigramme des services de la commune

Direction générale

Communication
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2.  Le déploiement de la vidéoprotection 

L’installation des dispositifs de vidéoprotection sur 
la voie publique ou dans un lieu ouvert au public est 
régie par les articles L.251-2 et L.223-1 du CSI (Code 
de la sécurité intérieure). Au-delà du respect des 
obligations législatives et réglementaires, le système 
de vidéoprotection étudié ne porte pas atteinte 
aux libertés publiques et privées fondamentales. 
Juridiquement, la vidéoprotection suppose un 
équilibre entre liberté et sécurité. L’image est un 
moyen de preuve judiciairement recevable (à 
charge ou à décharge). 

Le système envisagé à Collonges comprend trois 
types de couvertures :

•  la couverture urbaine permettant une protection 
générale de la voie publique,

•  la couverture des abords des bâtiments 
communaux les plus exposés au risque de 
malveillance, 

•  la protection des agents municipaux d’accueil.

Le principe d’un zonage hiérarchisé a été retenu 
en fonction d’une priorisation liée au degré des 
risques. Une première phase de déploiement sera 
réalisée pour la couverture du domaine public 
puis, ultérieurement, pour certains bâtiments 
publics. Ainsi, en fonction de la configuration 
architecturale et urbaine, de la présence de 
végétation, de l’éclairage ambiant et de la prise en 
compte des projets immobiliers éventuels, un plan 
d’implantation de caméras a été défini, en lien avec 
la Gendarmerie nationale, afin d’offrir un maillage 
territorial cohérent. 

L’objectif est de concrétiser la première phase de 
couverture du domaine public en 2023-2024.
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De plus en plus sollicités pour venir compléter 
l’action des forces de sécurité nationales, les 
policiers municipaux doivent faire face à de 
nombreux défis qui peuvent parfois fragiliser 
leur action mais aussi leur métier. Les polices 
municipales s’affirment aujourd’hui comme un atout 
et une force essentielle dans le pays, en appui des 
services régaliens. Elles sont désormais hissées 
au rang de troisième force de sécurité intérieure, 
derrière la Police nationale et la Gendarmerie. 

Les maires et leurs agents sont ainsi au cœur du 
« continuum de sécurité » qui mérite souvent d’être 
concrétisé au bénéfice des actions partenariales de 
proximité et dans le cadre d’une approche globale 
et transversale de la sécurité.

Pour toutes ces raisons, l’équipe municipale a 
décidé d’assumer pleinement cette mission au 
service des Collongeois et de la traduire à travers 
trois axes prioritaires.

SÉCURITÉ PUBLIQUE…  
L’AFFAIRE DE TOUTES 
ET DE TOUS ! 

S’INFORMER

La ville de Collonges-sous-Salève souhaite s’engager dans une 
politique active de prévention de la délinquance et de lutte contre 
les incivilités et l’insécurité. Garants de la tranquillité publique, le 
maire dans sa fonction de « Police du maire » et la Police municipale 
se mobilisent pour assurer leurs missions sur le territoire.

 Avec la présence sur notre territoire de 
l’autoroute, la route départementale et 
la voie ferrée, le risque lié au transports 

de matières dangereuses doit être pris en 
compte dans le PCS et le DICRIM.

 Le maire entouré de l’équipe de Police municipale-ASVP.

1.  Le renforcement de  
la Police municipale 

Le recrutement de deux nouveaux 
agents et l’accroissement de leurs 
missions, en particulier en Police 
de l’urbanisme mais également en 
Police de l’environnement, vont 
permettre une présence accrue 
sur le domaine public, y compris 
en soirée. 

Une dotation budgétaire ciblée 
sur la protection de nos agents 
permettra d’équiper ceux-ci de 
gilets pare-balles efficaces et de 
caméras embarquées. 

Par ailleurs, dans un souci 
constant d’adaptation, nos 
policiers municipaux disposeront 
de vélos pour se rendre encore 
plus au contact des habitants.  
La proximité est leur cœur du 
métier d’un policier municipal.

3.  Les plans de sécurité de la collectivité

Afin de garantir une bonne gestion de la sécurité liée 
d’une part aux risques inhérents aux caractéristiques 
de notre commune et d’autre part à la demande de 
la Préfecture de Haute Savoie, la mise à jour du Plan 
communal de sauvegarde (PCS) via l’intégration 
du risque sismique a été programmée. 

Le Plan communal de sauvegarde (PCS) et le 
Document d’information communal sur les risques 
majeurs (DICRIM) sont des maillons essentiels de la 
prévention des risques naturels et technologiques 
auxquels notre région est exposée. Le DICRIM évalue 
les aléas et les enjeux sur la commune dans le but de 
mettre à la disposition des citoyens les informations 
leur permettant d’être les acteurs de leur propre 
sécurité. Le PCS quant à lui est l’outil opérationnel à la 
disposition du maire et de son administration en cas 
d’événement de sécurité civile. Il permet de se préparer 
préalablement en se dotant de modes d’organisation 
et d’outils techniques pour faire face à tous les cas 
et gérer les différentes phases d’un événement : 

•  cartographie du risque à l’échelle du territoire, 

•  définition des stratégies d’actions,

•  recensement des moyens d’alerte à disposition 
de la commune, des moyens d’accueil, 
d’hébergement et de ravitaillement, des 
moyens communaux matériels et humains,

•  définition des procédures de réquisition des moyens,

•  questionnement de la Réserve communale  
de Sécurité civile,

•  établissement de procédures d’alerte et 
d’information de la population,

•  identification des seuils d’alerte sur la commune,

•  élaboration de Plans d’intervention gradués (PIG). 
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Vous partez en vacances et vous 
souhaitez qu’un œil attentif soit porté 
sur votre propriété ? 

La Police municipale prend en compte vos 
demandes lorsque vous vous absentez pour une 
durée d’au moins une semaine. 

La bonne entente entre voisins est essentielle et 
demande une attention réciproque. Afin d’inciter 
chacun à respecter son voisinage et faire en sorte 
que tout le monde puisse profiter sereinement de la 
belle saison, voici un rappel des horaires pendant 
lesquels l’utilisation d’un outillage bruyant est 
autorisée (arrêté municipal du 9 juin 2008). 

L’utilisation d’outils bruyants de type tondeuse, 
tronçonneuse ou tout autre matériel générant du 
bruit est autorisée : 

•  les jours ouvrés de 8h à 20h,

•  les samedis de 9h à 12h et de 14h30 à 19h,

•  les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

PRÉVENTION  
DES CAMBRIOLAGES

NUISANCES  
 SONORES

S’INFORMER

Fruit de la volonté politique d’agir au mieux 
pour prévenir les cambriolages, l’Opération 
Tranquillité Vacances (OTV) fonctionne tout 
au long de l’année à Collonges. 

RESPECTONS LE VOISINAGE  
POUR PASSER UN BEL ÉTÉ !

RAPPEL
Pour votre santé et votre sécurité, il est 
interdit de brûler des déchets verts 
à l’air libre (article 84 du règlement 
sanitaire départemental). 
Chacun est invité à les amener en dé-

chetterie ou à faire du compostage, du 
broyage… En plus de la pollution de l’air, 

le risque d’incendie est bien réel ! 

Il est également rappelé que tout type de bruit 
(domestique, lié à une activité sportive, culturelle 
ou de loisirs…) ne doit porter atteinte à la tranquillité 
du voisinage, de jour comme de nuit. Un aboiement 
continu, une mobylette qui pétarade, les cris 
répétés… sont autant de nuisances sonores à éviter. 

Chacun est incité à faire preuve de bon sens.  
Par exemple, si vous prévoyez une fête de 
famille dans votre jardin, veillez à ne pas gêner 
excessivement vos voisins mais aussi, pensez à les 
prévenir ! Ou encore, lorsque vous jugez qu’une 
installation (climatisation, pompe à chaleur...) 
génère un bruit excessif, abordez de manière calme 
et constructive la situation avec votre voisin.  

Pour tout renseignement, vous pouvez 
contacter la Police municipale  

au 04 50 43 75 50 ou sur  
policemunicipale@collonges-sous-saleve.fr 

La taille des haies 
Merci à chacun de veiller à ce que ses haies et 

autres arbustes soient taillés et entretenus de 
sorte qu’ils n’entravent pas la circulation 

des piétons, cycles et véhicules, ni ne 
gênent la visibilité des panneaux 

de signalisation.

Contre les cambriolages,  
ayez les bons réflexes  ! 

 Au quotidien   

•  Protégez les accès : fermeture fiable, œilleton, 
entrebâilleur… et installez des équipements 
adaptés, tels que volets, grilles, éclairage, 
détecteur de présence, alarme. 

•  Soyez prévoyant : photographiez vos objets de 
valeur car en cas de vol, les clichés seront utiles 
aux enquêteurs et à votre assurance, conservez 
vos factures. 

•  Soyez vigilant : faites attention à tous les accès, ne 
laissez pas de clé sur la serrure intérieure d’une 
porte vitrée, ne laissez pas entrer une personne 
chez vous en cas de doute, placez en lieu sûr vos 
bijoux, carte de crédit et autres objets de valeur. 

•  Soyez prudent : n’inscrivez pas votre nom et votre 
adresse sur votre trousseau de clés, ne laissez pas 
vos clés sous le paillasson ou le pot de fleurs. 

 Avant de partir en vacances  

•  Informez votre entourage 

•  Transférez vos appels sur votre portable 

•  Ne diffusez pas vos dates de vacances sur les 
réseaux sociaux 

•  Sollicitez l’Opération Tranquillité Vacances auprès 
de la Police municipale. 

 En cas de cambriolage  

•  Prévenez immédiatement la Gendarmerie en 
composant le 17 

•  Si les cambrioleurs sont encore sur place, ne 
prenez pas de risques et privilégiez le recueil 
d’indentification (physionomie, vêtements, type de 
véhicule, immatriculation…) 

•  Avant l’arrivée des forces de l’ordre, préservez les 
traces et indices à l’intérieur comme à l’extérieur 

•  Une fois les constations faites, faites opposition 
auprès de votre banque si nécessaire, changez les 
serrures, déposez plainte, déclarez le vol à votre 
assureur.

•  Inscrivez-vous à l’OTV en remplissant le 
formulaire disponible sur www.collonges-sous-
saleve.fr/vivre-a-collonges/infos-pratiques/ 
puis remettez-le à la Police municipale. 

•  Anticipez et sollicitez l’OTV au minimum deux 
jours avant votre départ.

•  Privilégiez un contact direct avec  
la Police municipale (04 50 43 75 50 –  
policemunicipale@collonges-sous-saleve.fr) 
pour appréhender de manière précise  
et concrète le contenu de l’OTV. 
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Mis en place à la suite des conséquences 
dramatiques de la canicule de l’été 2003, le 
plan canicule national se décline à l’échelle 
de chaque commune avec l’objectif de 
rompre l’isolement des personnes les plus 
vulnérables et de leur venir en aide pour 
faire face aux fortes chaleurs de l’été. 

Votre commune s’organise pour venir en 
aide, si nécessaire, aux personnes signalées. 
L’intervention de la commune se fait de façon 
ponctuelle et sans se substituer aux familles. 

Pour s’inscrire ou inscrire un proche  
sur les listes du plan canicule, contactez  

la commune au 04 50 43 60 75. 

LES 
ATELIERS 
ÉQUILIBRE 
POUR 
SÉNIORS 
RECONDUITS 
À LA RENTRÉE

Prévenir et diminuer le risque de chute grâce à 
un programme spécifique favorisant l’entretien et 
l’amélioration de l’équilibre ainsi que l’envie de 
bouger, tel est l’objectif des ateliers Équilibre initiés 
par le CCAS de Collonges-sous-Salève.

Ces ateliers Équilibre pour les séniors sont organisés 
en partenariat avec la Plateforme de prévention des 
chutes des filières gérontologiques du département. 

Gratuits la première année, ils se dérouleront 
à partir de mi-septembre (jusqu’à juin 2024, 
hors vacances scolaires) tous les mardis de 
10h30 à 12h à l’Espace omnisports du Salève. 
Les séniors ayant participé aux ateliers 2022-
2023 ont également la possibilité de poursuivre 
au sein de leur groupe, chaque mardi de 9h à 
10h30 (modalités de participation à convenir avec 
l’animatrice). 

Les participants bénéficieront d’un encadrement 
spécifique de la part de l’équipe de la Plateforme de 
prévention des chutes. 

Inscription jusqu’à septembre  
au 04 56 49 77 84 ou par mail : 

geriatrie.atelier.equilibre@ch-annecygenevois.fr

PLAN CANICULE 
UN DISPOSITIF POUR LUTTER 
CONTRE LES FORTES CHALEURS

D
T

08
-2

85
-2

1A
 –

 
   

  Pour plus d’informations :  
0 800 06 66 66 (appel gratuit)
meteo.fr • #canicule

EN CAS DE MALAISE,  
APPELEZ LE 15

RESTEZ AU FRAIS BUVEZ DE L’EAU

NAUSÉESCRAMPESMAUX DE TÊTE

N’attendez pas  
les premiers effets  
des fortes chaleurs.

Protégez-vous 

* Canicule info service au 0800 06 66 66, appel et service gratuits. 
Ouvert uniquement pendant les périodes de fortes chaleurs.

Depuis l’accord signé le 29 janvier 1973 
entre la France et la Suisse, le Canton 
de Genève verse une compensation 
financière aux collectivités françaises 
dans lesquelles résident des 

travailleurs frontaliers. Il s’agit des 
« fonds frontaliers » dont la vocation 

est de compenser les charges induites 
côté français par la présence d’une population 
exerçant une activité professionnelle côté suisse. 
Ce dispositif est unique en Europe. Même les autres 
cantons suisses ne disposent pas d’un tel accord 
permettant d’abonder au budget des collectivités 
locales françaises frontalières. 

Avec aujourd’hui plus de 100 000 frontaliers qui 
exercent dans le Canton de Genève, il s’agit d’une 
manne financière indispensable pour corriger un 
tant soit peu les effets de la frontière et aider les 
collectivités à réaliser des projets qui sont utiles à 
tous : construire une école, un équipement culturel 
ou sportif, aménager une piste cyclable, etc.  
Du fait de sa situation géographique, Collonges-
sous-Salève est on ne peut plus concernée par 
les fonds frontaliers. Le recensement de ses 
administrés exerçant dans le Canton de Genève 
revêt un enjeu majeur. 

Être déclaré en tant que frontalier n’a aucune 
incidence sur votre imposition ! Cela permet 
simplement à votre commune de résidence de 
percevoir la compensation qui lui revient. 

Travailleurs frontaliers : nous comptons 
sur vous, faites-vous recenser ! 

En participant au recensement des frontaliers, 
vous apportez votre soutien à votre commune de 
résidence et vous l’aidez à améliorer les services 
publics qui vous sont dédiés : écoles, équipements 

sportifs et culturels, aménagements de voirie, 
événements festifs, vidéoprotection, etc.  

Vous êtes concernés si vous exercez une activité 
professionnelle dans le Canton de Genève. 

Concrètement, comment vous déclarer ? 

1. Vous êtes suisse  

•  Si vous ne l’avez pas encore fait, informez votre 
employeur et l’Office cantonal de la population de 
votre lieu de résidence principale. Votre employeur 
se chargera de la mise en place du prélèvement à 
la source de votre impôt. 

•  Ensuite, informez la mairie de votre commune de 
résidence afin qu’elle puisse s’assurer de votre 
inscription sur les listes des frontaliers et mettre vos 
coordonnées à jour si besoin. 

2. Vous êtes détenteur d’un permis G 

•  Votre employeur a déjà fait les démarches pour 
vous, votre déclaration est automatique. Vérifiez 
toutefois que votre adresse est bien à jour sur 
votre permis de travail. Si ce n’est pas le cas, 
informez votre employeur et l’Office cantonale de 
la population de votre nouvelle adresse. 

•  Il est indispensable que votre employeur 
connaisse votre adresse de résidence pour qu’une 
part de votre impôt prélevé à la source soit bien 
transmise à votre commune de résidence. 

LA COMPENSATION 
FINANCIÈRE GENEVOISE
UNE HISTOIRE QUI A 50 ANS !

S’INFORMER

Renseignez le formulaire en ligne sur  
www.collonges-sous-saleve.fr/ 

recensement-transfontalier  
ou scannez le QR code  

pour accéder au formulaire.

L’accord signé en 1973 entre la France et la Suisse permet aux communes 
frontalières françaises de bénéficier d’une compensation financière nécessaire  
pour développer des infrastructures utiles à tous. Compte tenu du rythme  
de développement de notre bassin de vie, le recensement des travailleurs 
frontaliers est un enjeu essentiel pour notre commune. 

En 1973,  
Lucien Vindret, 
maire de  
Collonges,  
a activement 
pris part aux 
négociations 
qui ont permis 
la signature  
de l’accord 
franco-suisse. 
Très impliqué 
dans les rela-
tions transfron-
talières, il a été 
à l’initiative de 
la création de 
l’Association 
des communes 
frontalières de 
Haute-Savoie et 
l’a présidée.
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Dès son élection en janvier 2022, la nouvelle 
municipalité a souhaité engager un travail de 
définition d’une politique éducative en impliquant 
l’ensemble des acteurs du territoire. Pour cela, elle 
s’est appuyée sur l’expertise de Matthieu Milhau, 
intervenant extérieur. Au final, un certain nombre 
d’actions ont été retenues avec l’idée d’impliquer 
les jeunes dans la vie communale, de renforcer 
le lien intergénérationnel et de sensibiliser à 
l’écoresponsabilité. 

À la suite d’un diagnostic du territoire partagé 
par les acteurs, trois groupes de travail ont été 
constitués. Chacun a apporté sa vision de la 
politique éducative à mettre en place : 

•  groupe de travail des élus en charge de définir le 
cadre général, 

•  groupe de travail des techniciens en charge de la 
partie opérationnelle, 

•  groupe de travail des acteurs éducatifs en charge 
d’émettre des idées de projets et d’actions. 

L’articulation de ces trois groupes à travers 
l’utilisation de techniques stimulant la créativité et la 
prise de parole a permis l’élaboration d’un projet 
éducatif partagé et structuré : 

•  Les objectifs généraux retenus visent d’une part 
à encourager les activités culturelles, sportives, 
scientifiques, citoyennes ou de loisirs en assurant 
l’accessibilité pour tous, et d’autre part à permettre 
l’épanouissement des enfants à travers leur 
participation à la vie de la commune. 

•  Les objectifs opérationnels ont mis l’accent 
sur le renforcement du lien intergénérationnel, 
l’intérêt de construire des projets en associant les 

partenaires locaux, la sensibilisation des enfants au 
développement durable, le renforcement du vivre 
ensemble et l’implication des enfants et des jeunes 
dans la vie communale. 

•  Les projets et les actions vont impliquer les trois 
écoles présentes à Collonges ainsi que diverses 
générations ; ils devront également rendre les 
enfants et les jeunes acteurs de leurs loisirs et 
privilégier la thématique de l’écoresponsabilité. 

LA COMMISSION 
MUNICIPALE  
DES ENFANTS (CME)

La Commission municipale des enfants est 
constituée de 12 enfants délégués, élus par leurs 
camarades au sein des classes de CM1 et CM2 
(4 enfants représentent l’école Charles-Perrault, 
4 l’école Saint-Vincent et 4 l’école Maurice-
Tièche). Que les trois écoles de la commune 
soient représentées est une volonté forte de la 
municipalité, afin de tisser des liens entre tous les 
enfants quel que soit leur établissement scolaire. 

La Commission municipale des enfants a pour 
objectifs principaux d’initier les jeunes à la vie 
municipale, et de les accompagner à travers des 
projets réalisables. 

Un lieu de réflexions, d’échanges,  
de propositions et d’actions

Divers projets émergent de cette commission.  
Cette année, les enfants souhaitent agir sur la 
protection de leur environnement par la mise en 
place de mangeoires à oiseaux dans divers lieux  
de la commune. 

Dans un passé récent, les membres de la 
commission ont sollicité l’implantation de totems-
crayons pour bien marquer l’entrée du secteur des 
écoles aux yeux des automobilistes.  

Ces dispositifs, en place depuis le printemps 
dernier, montre les vertus de l’implication des 
enfants dans la vie communale.  

En juin dernier, une Matinée Citoyenneté a été 
organisée en mairie afin que les enfants découvrent 
les diverses compétences d’une commune et les 
moyens dont elle dispose. Monsieur le Maire, ses 
adjoints et des agents municipaux ont accueilli les 
jeunes et leur ont présenté le fonctionnement d’une 
collectivité. 

La durée du mandat de ces jeunes élus est d’un 
an, le temps d’une année scolaire. La commission 
est donc renouvelée à chaque rentrée pour laisser 
place à de nouvelles idées ! 

UNE POLITIQUE 
ÉDUCATIVE AVEC ET 
POUR LES JEUNES

S’INFORMER

À la demande des élus de la municipalité, une politique éducative a été  
définie grâce à un travail collectif réalisé ces derniers mois. Une feuille de  
route est désormais établie avec l’objectif, entre autres, d’impliquer  
davantage les enfants et les jeunes dans la vie locale. 

 Installation 
de mangeoires 
à oiseaux : 
une idée de la 
Commission 
municipale  
des enfants.

LE CALENDRIER D’ACTIONS 

 Mai 2023    Commission municipale 
des enfants (CME)

 Juin 2023    Mise en place  
des poubelles de tri  
et compostage

 Sept. 2023    World Clean Up Day 
(opération de nettoyage 
de l’espace public) 

 Oct. 2023    Les personnes âgées  
à la cantine 

 Déc. 2023    Début de la 
programmation 
mensuelle d’événements 
pour les enfants 

 Avril/mai 2024    Tournoi sportif  
avec les trois écoles 

 Été 2024    Lancement du projet  
de fresque végétale 

Ce programme n’est pas figé et d’autres ac-
tions sont initiées en parallèle par les divers 
acteurs du territoire. 
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ÉTAT CIVIL

S’INFORMER

Par respect de la vie privée, ne sont mentionnés ici que les naissances et les mariages  
dont les familles ont donné leur autorisation à la mairie. 

ACCUEIL DE LOISIRS 
DU SERVICE ENFANCE 
JEUNESSE ANIMATION 
 Vous reporter page 34.

TRANSPORT SCOLAIRE 
DES COLLÉGIENS 
ET DES LYCÉENS 
 Vous reporter page 32.

INSCRIPTION À L’ÉCOLE 
CHARLES-PERRAULT 
 Vous venez d’emménager à Collonges  
et vous souhaitez inscrire votre/vos enfant/s  
à l’école, rapprochez-vous de la mairie. 

Voir horaires d’ouverture au public  
et coordonnées, page 44. 

ACTIVITÉS 
ASSOCIATIVES  
 Vous souhaitez pratiquer une activité sportive 
ou de loisirs dans une association collongeoise. 
Rendez-vous le 2 septembre au Forum  
des associations (voir page 41) et consultez 
l’annuaire des associations sur  
www.collonges-sous-saleve.fr/activites-et-
associations/annuaire-des-associations/. 

MARIAGES
Christophe RENOU et Caroline JEAN,  
le 6 mai 2023

David FAGNOUL et Claire ROLLAND , 
le 10 mai 2023 

Loïc VIEVILLE et Illiana BOURREAU,  
le 19 mai 2023

Du 28 janvier au 19 mai 2023,  
nous avons eu le plaisir de célébrer  
sept mariages à Collonges.

NAISSANCES 
 Clémentine SABAU,  
 née le 13 décembre 2022

César LEMONNIER, né le 16 mars 2023

Sven COULLEIT, né le 21 avril 2023 

Garance QUINZONI LEPAUVRE, née le 23 mai 2023

Du 1er décembre 2022 au 23 mai 2023,  
nous avons eu le plaisir d’accueillir  
dix naissances à Collonges. 

Chères Collongeoises, Chers Collongeois,

Cet espace offert par la loi aux élu·e·s de la liste minoritaire est 
traditionnellement utilisé pour attaquer, parfois avec violence, 
l’équipe municipale en place. Trois d’entre nous souhaitons l’uti-
liser de façon plus constructive, et en restant en phase avec l’idée 
que nous nous faisons de la démocratie appliquée à l’échelle de 
notre village. Nous sommes aussi conscient·e·s qu’il est plus facile 
de critiquer la politique municipale que de la conduire.

Ces réserves posées, il nous semble toutefois nécessaire de vous 
faire part de notre inquiétude quant au fonctionnement du Conseil 
municipal et sur le fond des actions engagées.

En janvier 2022, vous avez donné à la liste conduite par Monsieur 
Lecaque une majorité confortable. Il est donc légitime que ce 
dernier, aujourd’hui Maire, développe et mette en œuvre, avec 
son équipe, la politique municipale qui lui paraît appropriée. Ce-
pendant, il nous semble que cette politique devrait être menée 
dans le respect de la démocratie – ses règles mais aussi son esprit. 
Il nous semble aussi que cette politique devrait être menée de 
façon rationnelle. Nous constatons que, ces derniers mois, les 
principes démocratiques élémentaires n’ont pas toujours été 
respectés, et que la raison, selon nous, n’a pas toujours prévalu.

Nous partageons avec vous deux exemples permettant d’illustrer 
nos propos. Nous pourrions en développer d’autres, mais l’espace 
qui nous est accordé est limité.

Le Conseil municipal a adopté, lors de la séance du 11 avril der-
nier, le budget primitif de la commune pour l’année 2023. Ce 
budget a été distribué en séance, au moment de la délibération. 
Une telle pratique est contraire à la loi, qui impose de communi-
quer aux élu·e·s les informations nécessaires aux délibérations 
cinq jours avant la réunion du Conseil municipal. Au-delà de cet 
aspect procédural, cela nous semble contraire à l’esprit démo-
cratique, en particulier lorsqu’il s’agit d’une délibération de cette 
importance. Les 27 élu·e·s du Conseil municipal, dans ces condi-
tions, n’étaient pas en capacité de débattre du budget présenté 
de façon réelle et sérieuse. Or, il nous semble que débattre des 
affaires de la commune – en particulier de son budget – de façon 
réelle et sérieuse est le minimum que vous puissiez attendre de 
vos élu·e·s.

Celles et ceux d’entre vous les plus attaché·e·s aux principes 
démocratiques y verront un signe inquiétant, parmi d’autres, de 
dysfonctionnement. Les plus pragmatiques souligneront peut-
être que le plus important reste que le budget ait été préparé 
de façon sérieuse par celles et ceux qui en ont la responsabilité 
première, les questions, commentaires ou propositions des autres 
élu·e·s n’ayant, en réalité, qu’une plus-value limitée.

Malheureusement, il apparaît que les plus pragmatiques d’entre 
vous peuvent aussi trouver matière à inquiétude quant à la ratio-
nalité et au degré de préparation des décisions prises.

Ainsi, en décembre 2022, le Conseil municipal a adopté le rem-
boursement anticipé de sept prêts souscrits auprès du Syane, ceci 
afin d’économiser les charges d’intérêt qui y étaient associées. 
Ces prêts devaient arriver à échéance entre 2023 et 2030. La 
proposition de rembourser de façon anticipée ces prêts nous 
paraissait précipitée et peu rationnelle économiquement. En effet, 
dans un contexte d’augmentation des taux d’intérêt qui n’aura 
échappé à personne, quelle rationalité y a-t-il à rembourser de 
façon anticipée des prêts qui arriveront à échéance dans un à 
sept ans, alors que, dans un futur proche, notre collectivité sera 
selon toute probabilité amenée à emprunter pour financer la ré-

novation de l’école ? Certes, en remboursant le capital restant dû 
au Syane de façon anticipée, notre collectivité économise entre 
une et sept années de charges d’intérêt. Mais, en contrepartie, 
nous vidons notre trésorerie d’un montant qu’il nous faudra donc 
très probablement emprunter de nouveau, vraisemblablement 
pour une durée plus longue et à un taux d’intérêt plus élevé 
pour, au final, avoir à payer demain des charges d’intérêt supé-
rieures à celles économisées aujourd’hui. Nous avons fait part, 
en Conseil municipal, de nos doutes quant à l’opportunité de 
ce remboursement anticipé qui nous a semblé insuffisamment 
préparé et peu rationnel. Nos arguments n’ont pas été entendus. 
Le remboursement anticipé a été voté. Nous vous laissons juger 
de l’opportunité de cette décision.

Notre expérience des derniers mois au sein du Conseil municipal 
nous a amené·e·s à la conclusion que l’idée « d’ouverture » véhi-
culée par la communication de l’équipe municipale était en réalité 
un leurre. Les questions relatives aux enjeux de notre commune 
ne sont pas sérieusement débattues, et la voix des élu·e·s de la 
minorité n’est pas entendue, même lorsqu’elle devrait l’être. Les 
rares habitant·e·s ayant assisté ces derniers mois aux séances du 
Conseil municipal pourront le confirmer.

Toutefois, nous contenter de faire une liste de griefs à l’encontre 
de l’équipe municipale en place nous conduirait à nous enfermer 
dans une querelle stérile qui ne serait, en réalité, d’aucun intérêt 
ni d’aucune utilité. Notre voix, en tant qu’élu·e·s minoritaires, ne 
peut avoir d’influence que si elle se fait l’écho de la voix des ci-
toyen·ne·s que vous êtes. Notre voix, en tant qu’individus, ou en 
tant que groupe minoritaire, n’a d’ailleurs aucune importance 
véritable. La voix qui mériterait d’être entendue davantage qu’elle 
ne l’est actuellement n’est en fait pas la nôtre, mais la vôtre. Le 
véritable problème n’est pas que la politique d’aménagement 
du territoire dans le Bas-Collonges ou le projet de rénovation de 
l’école se fassent sans nous, mais que cela se fasse sans vous. 

En tant qu’élu·e·s minoritaires, nous devons, davantage que nous 
ne l’avons fait jusqu’ici, porter vos attentes, vos besoins, vos idées, 
et, en définitive, être vos représentant·e·s. C’est pourquoi nous 
invitons celles et ceux qui sont intéressé·e·s à échanger avec nous 
lors d’une rencontre qui aurait lieu le mercredi 20 septembre, à 
20h, en salle Marius Jolivet. Les personnes intéressées peuvent 
se signaler à l’adresse suivante : rencontre.habitants@gmail.com. 
Nous leur enverrons davantage d’informations ultérieurement.

Certain·e·s d’entre vous se demanderont certainement pourquoi 
nous ne sommes que trois signataires parmi les cinq élu·e·s issu·e·s 
de la liste minoritaire. Si nous ne sommes pas en mesure d’expli-
quer à leur place les raisons qui ont conduit nos deux collègues 
à ne pas signer ce texte, nous sommes en mesure d’expliquer 
les raisons qui nous poussent à le faire malgré l’inconfort de la 
situation : nous souhaitons renforcer notre capacité – et la vôtre – à 
exercer une forme de contrôle démocratique sur l’équipe muni-
cipale en place ; et nous souhaitons permettre aux citoyen·ne·s 
que vous êtes d’être davantage impliqué·e·s dans la conduite 
de l’action municipale. Nous préférons prendre le risque d’être 
moqué·e·s plutôt que de ne pas remplir le rôle que vous nous 
avez confié et que nous avons à coeur d’assumer.

Valérie Madala, Alain Laferté, et Amandine Mottier

Suzanne Karademir et Michel Nersessian, membres de la liste 
minoritaire, n’ont pas souhaité s’associer à cette expression. 

EXPRESSION DE LA MINORITÉ

ÉCOLE
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NOS  
AÎNÉS 
>>>

BRÈVES

BRÈVES  
DE TOUT, UN PEU…

Le 15 mars, échanges avec des spécialistes  
sur les aménagements permettant d’adapter  

son domicile à son âge.

Depuis mi-mars le chemin du Plan est fermé  
à la circulation du fait de travaux route de Vovray  

à Archamps. Sa réouverture est programmée  
pour novembre.

ATELIER 
« BIEN VIEILLIR CHEZ SOI » 

TRAVAUX 
ROUTE DE VOVRAY 

PROJET DE JARDIN 
PÉDAGOGIQUE ROUTE 
DE CHAMPS POLLIENS 

Réunion d’information le 17 mars  
puis première commission technique le 6 avril.

LE CLUB DES AÎNÉS 
Présidé par Robert Ugalde, le Club des Aînés a tenu son 
Assemblée générale le 20 mars. Ses membres se retrouvent 
notamment chaque lundi après-midi pour des jeux. 

LE CCAS EN 
VISITE À L’ALFAA

Des membres du CCAS (Centre 
communal d’action sociale) ont visité 

les locaux de l’Association de lutte 
contre la faim dans l’agglomération 

annemassienne (ALFAA) à Beaumont, 
le 30 mars. L’ALFAA, c’est plusieurs 

dizaines de milliers de kilos de denrées 
alimentaires distribués à des centaines 

de foyers répartis à travers les communes 
de notre bassin de vie. 

AU 
VERT
<<<

CONFÉRENCE SUR LE LOUP 
Organisée le 22 mars par l’APEC 
(Association pour la protection 
de l’environnement collongeois), 
avec Florence Coulon, biologiste 
et écrivaine.
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BRÈVES

CAMPUS ADVENTISTE 
DU SALÈVE  

Début mai, le maire Vincent Lecaque a répondu à 
l’aimable invitation de l’Union des fédérations des églises 

adventistes franco-belges qui organisait son Assemblée 
générale au Campus adventiste du Salève, dont la 

présidence est assurée par Jean-Philippe Lehmann  
(à droite sur la photo, aux côtés du maire).

Cem Dahlancer, conseiller municipal et correspondant  
Défense, le 13 mai à l’Assemblée départementale 

DES CORRESPONDANTS 
DÉFENSE DE HAUTE-SAVOIE

MÉ-
MOIRE 
<<<

CHORALE DU CHÂBLE
Samedi 13 mai en présence d’un peu plus de 150 personnes, la Chorale  
du Châble a donné un magnifique concert de musique sacrée et profane. 

LA SECTION 
BOSSEY-COLLONGES 
DES ANCIENS 
COMBATTANTS, 
présidée par Robert Verne, a accueilli 
l’Assemblée générale départementale  
de l’UNC 74 le 15 avril à la salle des fêtes.  
Environ 150 participants venus des 
quatre coins de la Haute-Savoie. 

FORMATION AUX 
PREMIERS SECOURS
4 avril : formation des agents municipaux au PCS1 (Prévention 
et secours civiques de niveau 1) par Secourisme lac et 
montagne 74. Se former aux gestes de premiers secours 
concerne tout le monde, des formations sont ouvertes à tous 
(pompiers, Protection civile…). 

CONCOURS PHOTO 
Le 2 avril, les gagnants du concours photo  

organisé par l’association Le Fil d’Ariane sur  
le thème « Scènes de marché ». 

COMMÉMORATION DE 
LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945  

Merci aux écoliers et aux Collongeois présents  
pour perpétuer le souvenir. 

ENGA-
GEMENT

<<<

LOTO DU 
TENNIS 
DE TABLE 
(PRGTT) le 22 avril
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BRÈVES

« Les anciennes traditions nous rapportent des merveilles 
et nous parlent de héros dignes de louanges, d’exploits 
audacieux, de fêtes joyeuses, de pleurs et de gémisse-
ments. Maintenant vous pouvez entendre redire l’histoire 
merveilleuse de ces guerriers valeureux. » 

Ainsi débute la légende fabuleuse des 
Nibelungen, inspirée de l’Histoire réelle 
et lointaine, mais tout aussi tragique, 
de la famille royale burgonde... 

Un récit captivant de l’Histoire de la région lémanique
    Un vocabulaire expliqué pour les enfants dès 10 ans

      Des pages jeux pour apprendre en s’amusant 
        Des illustrations avec cartes et piéces archéologiques

    Un vocabulaire expliqué pour les enfants dès 10 ans
      Des pages jeux pour apprendre en s’amusant 

        Des illustrations avec cartes et piéces archéologiques

               
             Geneviève, 

         une jeune apprentie 
     historienne te propose de 

   partager son aventure ! 
       Pars à la découverte de cette 
       fabuleuse histoire avant de 

       relever, avec elle, les défis de 
           sa quête : découvertes 

       archéologiques, jeu de piste 
        dans Genève et sa région, 

                 énigme...
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Les écoliers de CM1-CM2 
de Charles-Perrault ont reçu 
le tome 2 de l’Histoire de 
Genève et sa région par 
les représentants du Pôle 
métropolitain, la députée,  
le maire et l’autrice du livre. 

Le 15 mai également,  
un tableau intitulé  

Les Artistes à travers  
les siècles peint par  

le Collongeois  
Alban Nabialek  

a été offert à l’école  
Charles-Perrault. 

Le 15 mai encore, les écoliers ont planté un arbre 
sur le parvis de la bibliothèque afin de sensibiliser 

chacun à la déforestation.

FOCUS 
ÉCOLE
>>>

BIO- 
DIVER- 

SITÉ
<<<

LE 15 MAI À L’ÉCOLE CHARLES-PERRAULT…

Le 15 mai toujours…  
Les enfants ont profité de 
l’occasion pour présenter 
et remettre au public un 
journal qu’ils ont rédigé 
eux-mêmes dans le cadre 
d’un travail sur les droits 
de l’enfant.

À la grande 
satisfaction des 

riverains et des 
nombreux piétons 
qui l’empruntent, 
dont des parents 

avec des 
poussettes, le 

trottoir du chemin 
de Clair-Val dispose 

depuis peu d’un 
revêtement en bitume 

beaucoup plus adapté. 

ÊTRE AUTONOME  
À VÉLO
Fin mai à l’école Charles-Perrault :  
formation au « Savoir rouler à vélo ».  
Merci à la Police municipale et au Vélo-club 
de Saint-Julien pour leur implication.

TRAVAUX 
CHEMIN DE CLAIR-VAL 

DORLOTER 
LES ABEILLES
Installés en mars par 
les services techniques 
à divers endroits de la 
commune, les dorlotoirs 
d’abeilles font le bonheur 
de leurs occupantes.
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EXTENSION  
DU CABINET  
MÉDICAL

Projet phare du début de mandat de l’équipe de Vincent Lecaque, 
l’extension du cabinet médical situé route du Fer-à-Cheval est entrée 
dans sa phase travaux en mars dernier. L’objectif est de livrer en 2024  
de nouvelles surfaces au bénéfice des professionnels de santé.

La superficie du cabinet sera doublée

Avant travaux, le cabinet médical dispose de 323 m2. 
Il est constitué d’un ancien bâtiment auquel s’est 
ajoutée une première extension réalisée dans les 
années 2000. Après travaux, il disposera d’un total 
de 671 m2, soit 348 m2 supplémentaires. Dix places 
de stationnement en souterrain sont également 
prévues dans le projet, elles seront réservées aux 
professionnels de santé. Une vingtaine de places de 
stationnement seront aménagées en surface. 

L’extension en cours s’accordera de manière simple 
avec les volumes et matériaux préexistant sur le 
site. Elle viendra en prolongement de la première 
extension et reprendra sa toiture plate. 

En outre, un projet de réaménagement des abords 
du Petit Théâtre (situé en vis-à-vis) est à l’étude avec 
l’objectif de valoriser le bâti et de créer une nouvelle 
aire de stationnement. 

Le cabinet médical bénéficiera de la géothermie 
et sera équipé de panneaux photovoltaïques en 
toiture. 

Un Comité de pilotage constitué d’élus municipaux 
et de professionnels de santé est chargé de valider 
divers points techniques liés à l’utilisation prochaine 
de l’équipement. 

24 

Les travaux avancent conformément à l’objectif

Des réunions de chantier hebdomadaires 
permettent un suivi constant et pointu des 
travaux dont la maîtrise d’œuvre est assurée par 
l’architecte Michel Desvallées. Grâce à l’implication 
de l’ensemble des entreprises retenues, du maître 

d’œuvre, des élus et des services municipaux, 
le planning des travaux est à ce jour respecté et 
l’objectif reste de livrer les nouvelles surfaces d’ici 
l’été prochain. 

 Mars 2023 : démarrage du chantier.  Mai 2023 : le sous-sol prend forme.

 Les élus sur le chantier,  
de droite à gauche :  
le maire, Vincent Lecaque,  
sa 1re adjointe, Brigitte Gondouin,  
et son adjoint en charge du suivi 
des travaux, Philippe Chassot. 

> > >
LIVRAISON  

ÉTÉ 2024 

SUBVENTIONS ESCOMPTÉES 

•  Région Auvergne Rhône-Alpes (dispositif AURA)    200 000 €
•  Conseil départemental de Haute-Savoie  200 000 €  

(dispositif Contrat départemental d’avenir et de solidarité - CDAS) 
•  Conseil départemental de Haute-Savoie  200 000 €  

(dispositif Plan départemental de lutte contre la désertification médicale - PLDM) 
•  État (dispositif Dotation de soutien à l’investissement local - DSIL)   250 000 € 
•  Autres (dispositif rénovation énergétique des bâtiments publics - CRTE)  50 000 €

AMÉNAGER

MONTANT GLOBAL DES TRAVAUX HT  : 1 792 873 €
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AMÉNAGER

REQUALIFICATION  
DU GROUPE SCOLAIRE 
CHARLES-PERRAULT 

DES AMÉNAGEMENTS 
ATTENDUS  
PAR LES ÉCOLIERS

Mettre des locaux à la disposition de l’Éducation nationale pour l’enseignement  
des élèves de primaire est une compétence obligatoire des communes.  
Accueillir les élèves dans les meilleures conditions est un enjeu local majeur,  
a fortiori pour un territoire qui connaît une croissance démographique continue. 

Consciente de l’ampleur de la tâche que représente 
un tel projet et de la vétusté des bâtiments actuels, 
la municipalité a souhaité dès son arrivée à la tête 
de la commune reprendre ce dossier pour le placer 
parmi ses priorités. 

Ainsi, deux choix forts ont d’ores et déjà été actés : 

•  La commune réalisera des travaux  
de requalification de l’école existante  
afin de conserver cet équipement  
structurant au cœur du bourg. 

•  Un jury de concours a été constitué avec pour 
rôle de choisir parmi tous les candidats l’équipe 
de maîtrise d’œuvre chargée de réaliser le projet. 

Le jury de concours est composé de neuf 
personnes : le maire, les cinq élus municipaux 
membres de la CAO (Commission d’appel d’offres) et trois représentants de la profession (personnes 

disposant d’une qualification équivalente à celle 
qui sera exigée des candidats pour participer au 
concours). Sur proposition du maire, des membres 
à voix consultatives ont également été désignés : 
la directrice de l’école, un représentant des 
parents d’élèves et un du personnel communal et 
aussi, dans un souci d’ouverture, un élu de la liste 
minoritaire. 

Le jury de concours maintenant constitué,  
il paraît réaliste de se fixer comme objectifs : 

•  choix du projet et du maître d’œuvre début 2024, 

•  attribution des marchés de travaux courant 2024, 

•  démarrage des travaux fin 2024. 

 
Les objectifs du projet à partir desquels  
les candidats vont devoir travailler leur 
proposition sont : 

•  intervenir sur le bâti pour redonner une cohérence 
d’ensemble fonctionnelle, 

•  créer un ensemble scolaire sécurisé dans une 
même enceinte,  

•  créer du lien entre les bâtiments par des 
circulations accessibles et confortables, 

•  faire de la déclivité du site un atout majeur,  

•  affirmer une démarche environnementale forte 
pour produire un bâtiment exemplaire. 

UNE ENVELOPPE 
PRÉVISIONNELLE DE PLUS  

DE 8 MILLIONS D’EUROS

À ce jour, l’enveloppe 
financière prévisionnelle des  

travaux s’élève à un total 
dépassant les 8 millions € HT,  

dont 6,5 millions € pour la 
tranche ferme qui correspond 

à l’école élémentaire et la 
cantine. L’école maternelle 

et la bibliothèque sont 
placées dans deux tranches 

optionnelles. 

 La partie « école élémentaire » du groupe 
scolaire Charles-Perrault, concernée par la 
tranche ferme du projet de requalification. 
En arrière-plan, le bâtiment qui accueille la 
bibliothèque, et sur la gauche une partie de 
l’école maternelle. 

Plusieurs nouveautés ont pris place dans le paysage des écoles.  
Tout d’abord, ce sont quatre totems-crayons qui ont été installés à 
la demande des jeunes membres de la Commission municipale des 
enfants. Des nouveaux jeux « tout en couleur » sont également venus 
égayer les cours d’élémentaire et de maternelle du groupe scolaire 
Charles-Perrault. Et enfin, à l’initiative des CM1-CM2, un cerisier burlat 
a été planté en présence d’un public nombreux sur le parvis de la 
bibliothèque avec l’objectif de sensibiliser le plus grand nombre à la 
déforestation et ses effets néfastes sur notre planète. 

 Totem-crayons route 
de Bossey au droit de 
l’ensemble scolaire Saint-
Vincent. Au total, quatre 
totems-crayons sont 
installés, deux route de 
Bossey et deux autres rue 
Verdi. Leur rôle est d’inciter 
les automobilistes à lever 
le pied dans ce secteur 
où de nombreux enfants 
cheminent à pied à divers 
moments de la journée.  

 Plusieurs jeux peints au sol et 
du mobilier (bancs, panneaux de 

basket…) attendaient les enfants à 
la rentrée qui suivait les dernières 
vacances de printemps. Nul doute 

que la surprise fut belle pour les 
petits et les grands !    
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 Le 15 mai dernier, les écoliers 
plantaient un cerisier burlat sur 
le parvis de la bibliothèque pour 
alerter le plus grand nombre  
sur les effets de la déforestation.  
Un panonceau installé à côté de 
l’arbre précise leurs motivations et 
incite à partager leurs convictions.
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AMÉNAGER

BIENTÔT INSTALLÉ DANS  
LE BÂTIMENT LA RUCHE

La Ruche, ancien local commercial situé rue Verdi, 
au cœur du bourg, et acquis par la commune lors 
du mandat du maire honoraire Georges Etallaz,  
va faire l’objet de travaux dans le but de créer un 
Pôle de services administratifs de proximité.  
Ce projet pour lequel l’État apporte une aide 
financière regroupera d’ici cette fin d’année  
en un seul et même lieu :  

•  le service État civil - Élection - Population  
de la mairie, 

•  une présence de Maison France Services  
sous forme de permanence,  

•  un dispositif de recueil pour la réception 
des demandes de cartes d’identité et de 
passeports.  

Les surfaces créées (87,42 m2) dans ce 
bâtiment permettront une amélioration sensible de 
la qualité de l’accueil des administrés mais aussi 
des conditions de travail des agents.  

UN PÔLE DE  
SERVICES PUBLICS  
DE PROXIMITÉ 

Permettre au plus grand nombre de se déplacer à 
vélo, pour se rendre à son travail ou à une activité 
de loisirs, voire tout simplement pour se promener, 
passe nécessairement par la mise en place d’un 
réseau cyclable. Les portions discontinues et plus 
ou moins sécurisées de pistes cyclables ne sont pas 
adaptées aux enjeux qui, aujourd’hui, sont reconnus 
et font partie intégrante de la transition écologique 
à mener. 

Néanmoins, les aménagements à réaliser pour 
atteindre l’objectif annoncé sont coûteux et 
nécessitent également une planification pointue. 
La phase de préparation d’un réseau cyclable, 
en amont des travaux, est cruciale car elle doit 
guider de manière efficace et cohérente le phasage 
futur des travaux. Les connections avec les 
réseaux cyclables des territoires voisins doivent 
impérativement être assurées car tout l’intérêt réside 
dans le fait de proposer des itinéraires sécurisés à 
l’échelle de notre bassin de vie. 

Cet automne, des travaux  
en aval de la passerelle 

Prolonger l’itinéraire cyclable de part et  
d’autre de la passerelle qui enjambe  
l’autoroute, entre le Bas-Collonges et le bourg,  
est une nécessité. Les premiers travaux devraient 
débuter cet automne en aval de la passerelle,  
puis se poursuivent sur la partie amont pour 
rejoindre le bourg. 

Le principe général est, compte tenu des 
contraintes foncières, de maintenir les cycles 
sur la voie principale de circulation dans le sens 
descendant et de créer une piste cyclable sécurisée 
et en site propre dans le sens montant. Les piétons 
quant à eux disposeront d’un trottoir. 

AIDE À L’ACHAT D’UN VÉLO  
À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE

Dans le cadre de sa politique de développement 
des modes doux et pour inciter ses habitants à 
utiliser le vélo pour les déplacements domicile-
travail, la Communauté de communes du 
Genevois reconduit l’aide de 200 € pour l’achat 
d’un vélo à assistance électrique.

Toutes les infos  
sur www.cc-genevois.fr/fr/ 
vie-pratique-et-services/ 
vous-deplacer/ 
velo-ou-pied

Dans le but de concerter et de recueillir un maximum 
d’informations, la municipalité va reconduire  
les ATELIERS MOBILITÉ à l’automne prochain.  
Si vous souhaitez contribuer aux discussions,  
tenez-vous au courant dès la rentrée de septembre ! 

TRAVAILLER À LA  
CRÉATION D’UN 
RÉSEAU CYCLABLE

En outre, ce projet répond à la volonté de la 
municipalité d’offrir davantage de proximité et de 
services accessibles au plus grand nombre.   

La permanence de Maison France Services 
fait écho à la volonté du gouvernement de 
rapprocher le service public des usagers.  
Elle se matérialisera par la mise en place 
d’un guichet unique regroupant plusieurs 
administrations pour vous renseigner dans les 
domaines de la santé, la famille, la retraite, le droit, 
le logement, les impôts, la recherche d’emploi ou 
encore l’accompagnement numérique.  

L’estimation provisoire du coût prévisionnel des 
travaux s’élève à 209 000 € HT et, à l’heure où ce 
bulletin était rédigé, le démarrage des travaux était 
attendu pour juin et la livraison des surfaces pour 
l’automne de cette année.  
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COLLECTE  
DES DÉCHETS 
RETOUR À LA NORMALE DEPUIS MAI

La collecte des déchets relève de la compétence 
intercommunale. C’est donc par le biais de la 
Communauté de communes du Genevois (CCG), 
qui elle-même adhère à un syndicat (SIVALOR) 
regroupant 163 communes, que chaque administré 
dispose d’un service de collecte des déchets. Après 
une période lors de laquelle la CCG a bénéficié de la 
prestation d’une entreprise retenue par le SIVALOR 
dans le cadre d’un appel d’offres, le choix a été 
fait de reprendre en direct la collecte des déchets 
recyclables. 

Vous l’avez forcément constaté lors de ces derniers 
mois, les conteneurs mis à votre disposition pour 
trier les déchets recyclables ont souvent débordés, 
générant des situations regrettables avec dépôts 
sauvages à leurs abords et découragement des 
citoyens faisant l’effort de trier. Constatant les 
manquements de l’entreprise chargée de la 
collecte, la CCG a demandé et obtenu la résiliation 
du contrat la liant au prestataire défaillant (sans 
avoir à verser d’indemnités) et s’est organisée en un 
temps record pour reprendre à sa charge la collecte 
des déchets recyclables, en plus de la collecte des 
déchets ménagers qu’elle assurait déjà. 

Cette réorganisation a été effective dès le mois 
de mai pour les communes de Collonges, Bossey, 
Archamps, Saint-Julien, Beaumont et Neydens,  
puis en juin pour les autres communes membres  
de la CCG. 

Remercions ici les agents municipaux de Collonges 
(et les agents de la CCG) qui ont fait leur possible 
pour maintenir propres les abords des points 
de collecte bien que cela ne relève pas de leur 
compétence et vient s’ajouter à leurs tâches déjà 
nombreuses. 

Remercions également Philippe Chassot, adjoint au 
maire et vice-président délégué à l’Environnement à 
la CCG, pour son dynamisme et son abnégation, aux 
côtés de ses collègues élus, à trouver une solution 
pérenne et rapide à la problématique subie par tous 
depuis l’hiver dernier. 

Merci à vous tous pour votre patience et votre 
compréhension. 

Continuons à trier et à faire évoluer nos 
habitudes pour moins de déchets et pour un 
impact moindre sur notre environnement ! 

 Merci de ne pas déposer vos déchets au pied des conteneurs ni au pied des composteurs ! 

RAMASSAGE  
DES ENCOMBRANTS
Afin d’éviter les dépôts 
sauvages et d’accompagner 
ses administrés dans leur vie 
quotidienne, la mairie organise 
un ramassage mensuel des 
encombrants, le dernier jeudi 
du mois. 

Les Collongeois peuvent ainsi 
solliciter le ramassage de leurs 
encombrants, si et seulement 
si ce sont des objets trop 
volumineux pour qu’ils 
puissent les transporter dans 
leur véhicule personnel.  

Un foyer peut demander le 
ramassage de trois encombrants  
au maximum par mois. 

Pour toute demande, contactez la 
mairie au 04 50 43 60 75  
ou par email :  
mairie@collonges-sous-saleve.fr  
et renseignez les points suivants : 

•  Nom, prénom 

•  Adresse postale

•  Numéro de téléphone

•  Descriptif du ou des encombrants  
à ramasser. 

Plus d’infos sur la politique de gestion des 
déchets à l’échelle de l’intercommunalité :  

www.cc-genevois.fr/fr  
(rubrique Vie pratique) 

DÉCHETTERIE DE NEYDENS 
Chemin de Fillinges - 06 27 82 12 78 

Accès gratuit pour les habitants de la CCG sur présentation obligatoire de la carte d’accès. 
Demander sa carte d’accès : www.cc-genevois.fr/fr/vie-pratique-et-services/ 
vos-dechets/carte_acces_dechetteries 

HORAIRES D’ÉTÉ
MARS À OCTOBRE

HORAIRES D’HIVER
NOVEMBRE À FÉVRIER

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi 9h-12h et 14h-18h 9h-12h et 14h-17h30

Mardi 14h-18h 14h-17h30

Samedi 9h-18h 9h-17h30

INTERCOMMUNALITÉ
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MAISON 
TRANSFRONTIÈRE 
DE JUSTICE ET 
DU DROIT
Vous souhaitez être renseigné ou orienté dans vos démarches 
juridiques françaises ou suisses ? Bénéficiez d’un accès 
gratuit, anonyme et confidentiel à l’information sur vos 
droits et devoirs ! Des juristes vous renseignent dans les 
domaines du travail, de la famille, du logement… 

PRENDRE RDV 

La Maison transfrontière de justice et du droit ne reçoit 
que sur RDV ; appelez au 04 50 74 86 86. 

ÉCOUTE ET 
AIDE 
AUX VICTIMES 
Vous avez été ou vous êtes victime de violences 
conjugales, d’agressions… l’association AVIJ 
(Aide aux victimes et intervention judiciaire) des 
Savoie vous écoute et vous accompagne dans vos 
procédures pénales. 

L’AVIJ, composée de juristes et de psychologues, 
reçoit sur RDV. 

POUR PRENDRE RDV 

avij.des.savoie@gmail.com 
04 50 52 90 75 

Un travail est en cours au niveau des trois 
communes qui se partagent le col de la Croisette – 
Collonges, Archamps, La Muraz – afin de définir et 
programmer des travaux de valorisation paysagère 
de ce col emblématique de notre région.  
Le CAUE (Conseil d’architecture, d’urbanisme et 
d’environnement) a été missionné pour la réalisation 
d’une étude. 

Ce projet est inscrit au CTENS Salève Genevois 
(Contrat de territoire espaces naturels sensibles), 
outil partenarial mis en place dans le but de 
préserver les espaces à forte valeur patrimoniale, 
d’autant plus lorsqu’ils sont situés aux portes  
d’une agglomération. 

Les enjeux de 
ce projet sont 
multiples : 

•  valorisation paysagère 
du cœur du hameau de 
la Croisette, 

•  interprétation paysagère et  
environnementale des lieux, 

•  amélioration de l’accueil du public, 

•  sécurisation des circulations et gestion des flux. 

Pour atteindre les objectifs, il est proposé de : 

•  créer un espace public belvédère en cœur du col, 

•  aménager et valoriser les espaces publics (entre 
autres par l’enfouissement des réseaux), 

•  améliorer l’accueil du public et la fonctionnalité 
des espaces : information, équipements, 
interprétation du paysage, 

•  aménager la voirie et organiser le stationnement 
dans un souci de sécurisation des circulations. 

PROJET DE VALORISATION  
PAYSAGÈRE DU COL  
DE LA CROISETTE

 Orientation générale de l’étude du CAUE pour la valorisation paysagère du col de la Croisette 

ESTIMATION  
FINANCIÈRE  

PRÉVISIONNELLE  
DES TRAVAUX 

1 385 000 € TTC 

Le Département et la Région  
seront sollicités pour apporter  
leur aide aux trois communes 

concernées.

TRANSPORT 
SCOLAIRE 2023-24
Est concerné : 

•  Tout élève de collège ou de lycée

•  Domicilié sur l’une des 17 communes membres  
de la Communauté de communes du Genevois 
(CCG)

•  Fréquentant son établissement scolaire  
de rattachement, public ou privé.  

La période d’inscription s’est tenue du 2 mai au 
2 juillet 2023. En cas de difficultés, les retardataires 
sont priés de contacter la CCG au 04 50 959 959  
ou sur mobilite@cc-genevois.fr 

INTERCOMMUNALITÉ



LES INSCRIPTIONS 
Elles se font via le Portail familles 7 jours minimum avant le 
début du séjour (anticipez car pour accéder au portail, le dossier 
unique de renseignement, téléchargeable sur www.collonges-
sous-saleve.fr / rubrique « Enfance et jeunesse », doit être déposé 
et pris en compte 1 semaine avant le séjour). 

CONTACT 

Service Enfance Jeunesse Animation  
(partenariat avec la Fédération des œuvres  
laïques – FOL74) 

305, rue Verdi – Collonges-sous-Salève

accueil.sej@collonges-sous-saleve.fr 
04 50 94 89 47 / 06 32 51 45 69 / 06 07 03 87 11
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ACCUEIL  
DE LOISIRS Le SEJA – Service Enfance 

Jeunesse Animation – 
accueille les enfants de 
3 à 11 ans du 10 juillet au 
11 août. Durant cet été, les 
activités seront organisées 
autour de la thématique 
« L’environnement durable  
et l’écologie ».

Cher enfants, l’accueil de loisirs cet été, 
c’est… 

•   Un grand jeu organisé chaque semaine afin de 
mélanger les différentes tranches d’âges 

•   Un fil conducteur renouvelé chaque semaine : 

 •  « Au frais dans la forêt » du 10 au 14 juillet, 

 •  « Carte, boussole et compas » du 17 au 21 juillet, 

 •  « La montagne, ça vous gagne » du 24 au 28 juillet, 

 •  « Patrimoine, faune et flore » du 31 juillet au 4 août, 

 •  « La vie lacustre » du 7 au 11 août

•   Une activité culinaire par semaine (dégustation 
avec les familles en fin de journée !) 

•   Un séjour « passerelle » du 10 au 14 juillet 
organisé spécifiquement pour les élèves de 
CM1-CM2, afin de leur donner un avant-goût 
du secteur jeunes et de les accompagner dans 
leur quête d’autonomie. Cette année, ce séjour 
proposera une promenade au lac Bénit, une 
course d’orientation à Passy et du camping à 
Talloires (2 nuits, feux d’artifice, cascade d’Angon, 
accrobranches…) 

•   Une sortie à la plage d’Excenevex chaque 
mercredi (baignade surveillée) 

•   Une rencontre avec le centre de loisirs 
d’Archamps (jeudi 13 et vendredi 14 juillet) : une 
journée à Collonges, une journée à Archamps, 
avec la préparation de « grands jeux » pour 
permettre aux enfants de se rencontrer 

•   Un parcours d’orientation au parc des Dronières, 
à Cruseilles (mardi 18 juillet) 

•   Une sortie au Semnoz (mardi 25 juillet) 

•   Une sortie au Musée des Rubins à Sallanches 
(mardi 1er août) 

•   Un parcours d’orientation au lac de Passy  
(mardi 8 août) 

•   Et de nombreuses autres activités pour que 
chacun s’épanouisse et vive un été riche de 
rencontres et de découvertes !

PARTICIPER

ET POUR BIEN TERMINER 
LES GRANDES VACANCES, 

LE SEJA VOUS PROPOSE 
UNE SÉANCE DE CINÉMA 
EN PLEIN AIR LE JEUDI 

31 AOÛT SUR L’ESPLANADE 
DE LA SALLE DES FÊTES. 
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RETROUVEZ-NOUS AUX HORAIRES 
D’OUVERTURE SUIVANTS  

 Lundi  14h-18h30
 Mercredi  9h30-12h et 14h-17h
 Jeudi  14h-18h30
 Samedi  10h-12h

HORAIRES DES VACANCES D’ÉTÉ  

La Bibliothèque sera ouverte : 
•  À partir du 1er juillet, seulement les 

lundis de 16h à 18h30, les mercredis 
et les samedis de 10h à 12h. 

•  Fermeture du 31 juillet au 13 août 
•  Réouverture le lundi 14 août aux 

horaires d’été (idem juillet)
•  Réouverture aux horaires habituels 

à partir du lundi 4 septembre.  

PARTICIPER

DU CÔTÉ DE  
LA BIBLIOTHÈQUE
Des accueils de classes  
hebdomadaires 

Depuis septembre 2022, nous accueillons tous les 
mardis matin les classes de la maternelle au CM2 de 
l’école Charles-Perrault pour des temps de lecture 
partagée et en autonomie. Cette année, les classes 
de l’élémentaire ont pu découvrir des livres autour 
du thème de la montagne et s’amuser à dessiner, 
mimer et raconter leur propre vision de l’histoire. 

 

NOUS CONTACTER 

327, rue Verdi 74160 – Collonges-sous-Salève
collonges@bibliolien.fr  
04 50 43 87 86

La Bibliothèque de Collonges  
offre un accès gratuit à plus  
de 8 000 livres… 

En vous inscrivant, vous pouvez emprunter 
gratuitement 7 romans, bande-dessinées  
ou documentaires au choix par visite.  
La lecture est un plaisir éducatif, récréatif et 
libérateur, et désormais accessible à tous dans  
votre commune. 

Des apéros-lecture et  
des ateliers d’écriture sont 
régulièrement organisés

Si vous êtes intéressés pour participer à des 
apéros-lecture au cours desquels sont présentés 
les coups de cœur et les livres du mois, ou à 
des ateliers d’écriture, n’hésitez pas à vous 
rapprocher de la bibliothèque. Ces activités 
reprendront dès la rentrée de septembre.

Un nouveau site internet 

En rejoignant le réseau de bibliothèques du 
genevois français Bibliolien (Saint-Julien, Viry, 
Beaumont, Feigères et Collonges-sous-Salève), les 
lecteurs abonnés à la bibliothèque de Collonges 
peuvent bénéficier d’un accès aux collections 
des autres bibliothèques du réseau. Tous les 
mois, un transfert est opéré entre les différents 
établissements. 

Pour savoir si un livre fait partie de nos collections, 
vous pouvez consulter en ligne notre site 
internet : www.bibliolien.fr ou nous le demander 
directement pendant les heures d’ouverture. 

 Rencontre 
avec l’autrice 
jeunesse  
Rachel 
Hausfater.
« Elle est 
encore plus 
drôle que  
ses livres. »  
Kiana, 8 ans. 

 Matthieu  
   Sylvander

Des rencontres avec des auteurs 
jeunesse pendant le temps scolaire

Le lundi 24 avril dernier, les classes de CE de 
l’école publique Charles-Perrault ont eu le plaisir 
de rencontrer l’autrice jeunesse Rachel Hausfater, 
ayant écrit plus de quarante livres à son actif. Avec 
L’École à la montagne, elle nous fait replonger, 
enfant comme adulte, dans des souvenirs à la 
montagne, où le voyage scolaire est synonyme de 
découvertes, d’éveils et parfois même de révélations 
qui marqueront à jamais les mémoires. 

Le lundi 22 mai matin c’est au tour de l’auteur 
Matthieu Sylvander de rencontrer les classes de 
CM. Chaque élève a pu découvrir les dessous 
du métier d’écrivain et de l’édition plus en 
général. Comment naît une histoire à l’origine 
d’un roman ? Comment devient-on écrivain ?… 
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BIENTÔT  
LA PARUTION 

D’UN LIVRE SUR 
L’HISTOIRE  
DE NOTRE 

COMMUNE !

Cet automne, vous allez découvrir le livre 
consacré à l’histoire de Collonges-sous-
Salève. Il y a maintenant une dizaine d’années 
que ce projet de livre a débuté sur l’initiative 
d’Évelyne Croset, alors présidente de l’APEC. 
Le travail engagé à l’époque pour récolter des 
témoignages auprès de nos aînés a pris depuis 
un an de l’ampleur et une autre dimension.  
À l’initiative de l’APEC et avec la collaboration 
de la municipalité, l’écrivain Dominique Ernst 
(auteur notamment du dictionnaire Le Salève de 
A à Z et de la revue Les Histoires extraordinaires 
du Genevois) a été mandaté pour écrire un livre 
sur la riche histoire de Collonges-sous-Salève.

Présenté sous la forme moderne et agréable 
à lire d’un abécédaire, cet ouvrage qui aura 
demandé une bonne année de travail détaillera, 
avec plus de 180 notices, le passé et les grands 
événements de la commune, des premiers 
Collongeois (-1500 ans avant Jésus-Christ) à 
l’époque moderne. Richement illustré de photos 
anciennes et d’aujourd’hui, ce livre évoquera 

de nombreux aspects de la vie communale : la 
varappe et l’alpinisme, bien sûr, mais aussi le 
Salève « collongeois », les métiers et pratiques 
d’autrefois, l’époque d’Archamps-Collonges, 
l’évolution de la commune, l’activité touristique, 
le temps des tramways, la vie commerciale 
du chef-lieu, les personnalités collongeoises, 
les célébrités présentes à Collonges, les 
transformations des villages et hameaux, des 
anecdotes transmises par nos aînés et bien 
d’autres choses…

PARTICIPER

ASSOCIATION POUR  
LA PROTECTION  
DE L’ENVIRONNEMENT  
COLLONGEOIS
Des conférences pour apprendre  
et partager… 

Au cours de ces dernières années, l’aggravation des 
pollutions et leurs répercutions, les changements 
actuels des climats et les risques de leur évolution, 
les menaces inquiétantes sur la biodiversité nous 
ont beaucoup interpellés sur les rapports que nous 
entretenons avec la nature dans notre région. 

Dans ce contexte, nous avons organisé une série de 
conférences : 

•  L’été dernier lors d’une balade en forêt, 
M. Sylvestre, garde-forestier, nous avait présenté 
un historique de l’entretien et de l’exploitation 
des forêts et nous avait exposé les problèmes 
actuels et prévisibles. 

•  Cette année, le 22 mars 2023, Mme Florence Coulin 
nous a fait partager sa passion pour les loups, 
renseignés sur leur organisation sociale, leur 
participation à l’écosystème et leur interaction 
avec l’homme. Il nous faut réapprendre à 
cohabiter avec les loups et mettre en place des 
dispositifs de protection pour éviter les problèmes 
rencontrés par endroits avec les troupeaux. 

• Le 9 mai 2023, M. Jean-Claude Louis de 
la LPO (Ligue pour la protection des 

oiseaux) nous a parlé des chauves-
souris et a présenté les nombreuses 
espèces qui peuplent la Haute-
Savoie. Grâce à ses appareils de 
captation de leurs ondes, il nous a 

appris à les identifier. Nous avons 
même pu les voir en plein vol.  

Cet unique mammifère volant actif, dont 
36 espèces différentes ont été répertoriées 

en France, est protégé depuis 1976. Il est bien utile 
pour réguler les nuisances de certains insectes. 
Il subit toutefois les effets de la pollution ou 
d’installations techniques par l’homme et fait l’objet 
d’études pour mieux le comprendre. 

Une balade à la découverte  
du patrimoine collongeois

Le 24 juin dernier dans le cadre des Journées du 
patrimoine des Pays et des Moulins, Mme Ujhazi  
a guidé les personnes intéressées à en savoir plus 
sur Collonges et ses habitants. Nous reviendrons 
plus en détail sur cette visite guidée et commentée 
dans le prochain bulletin municipal. À noter que 
l’APEC est membre de l’association nationale 
Patrimoine et Environnement.

REJOIGNEZ-NOUS ! 

Vous pouvez nous contacter à bureau@apec-collonges.net.
Toutes les informations sur notre site www.apec-collonges.net

Des gestes simples pour jardiner sans 
porter atteinte à notre environnement

Le souci de protéger la biodiversité concerne aussi 
tous les propriétaires de jardins et de terrasses 
fleuries. La loi Labbé, qui depuis 2017 interdit tous 
les pesticides de synthèse (ou presque !) pour les 
cultures et dans les espaces publics, a été étendue 
en 2022 aux habitations privées, aux lieux à usages 
collectifs et publics. Ces produits sont donc interdits 
d’usage dans vos jardins et les anciens emballages 
doivent être rapportés dans les déchetteries. 

Les jardiniers, amateurs et professionnels, sont 
invités à modifier leurs techniques, surtout pour 
désherber et pour pailler leurs cultures.  
On recommande des jardins plus naturels, avec 
des espèces végétales locales et variées et le 
moins possible de surfaces imperméabilisées 
avec du béton ou de l’asphalte. Les pesticides 
et engrais chimiques sont les causes majeures 
de l’effondrement des populations d’oiseaux en 
Europe. En quarante ans, les oiseaux des champs 
ont diminué de 60%. 

Participons à notre niveau, par des gestes simples,  
à la préservation de notre environnement.

À RETENIR
Cet automne, la parution du livre donnera lieu 
à un vernissage et à une conférence, auxquels 
tous les habitants de la commune seront bien 
sûr invités.

s

  L’APEC se consacre toujours aux Collongeois 
et se préoccupe de leur qualité de vie et de 
leur patrimoine. Vous êtes les bienvenus pour 
participer à nos activités et être aussi force de 
proposition. 

s

  Nous suivons également toujours attentivement 
l’évolution des paramètres de la mobilité gérés 
par la municipalité. La réactivation des ateliers 
mobilité est attendue. 
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PARTICIPER

LE PETIT  
THÉÂTRE  
DU 
SALÈVE
UNE SAISON 2022-2023  
BIEN REMPLIE ! 

Après avoir reçu les Brassicoles en octobre avec 
un concert Brassens, nous avons débuté notre 
saison théâtrale en décembre avec Deux tickets 
pour le paradis de Jean-Claude Alègre. 

En janvier, nous avons poursuivi en recevant les 
Sources de l’Art, avec Céline Bouchet qui nous a 
présenté un one woman show, Je vous haime. 

En février et mars, nous vous avons proposé 
Divorce au scalpel de Frédérique Fall et Alain 
Eteve qui nous ont fait l’honneur et le plaisir 
d’assister à notre première représentation.

Début mai, nous avons reçu Marianne Content 
dans Schnecke et mi-mai notre comparse 
Philippe Drevon nous a présenté Le Mardi à 
Monoprix d’Emmanuel Darley. 

Un joli succès pour ces vingt-cinq soirées où 
nous avons eu le plaisir de vous accueillir de 
plus en plus nombreux : 1 725 entrées au total, 
un record pour nous !

Nous sommes très heureux d’avoir retrouvé 
notre public (et laissé la crise sanitaire derrière 
nous) et nous vous remercions chaleureusement 
d’avoir participé à ces représentations qui 
sont l’aboutissement, pour tous et toutes, de 
nombreuses heures d’apprentissage et de 
répétition. 

Nous en profitons pour remercier également la 
municipalité pour son soutien sans faille depuis 
de nombreuses années. 

Nous vous donnons rendez-vous dès le 
22 octobre prochain pour entamer la saison 
2023/2024 avec Sur un pouce tendu de 
Vincent Marillet. 

À bientôt pour de nouvelles soirées théâtrales ! 

La présidente,  
Lyliane Benoist

> EN JUILLET <

ÉVÉNEMENT
Vendredi 14 juillet

Fête nationale 
Buvette et restauration dès 19h, 
avec l’Amicale des anciens sapeurs-
pompiers de Collonges 
Feu d’artifice à la nuit tombée 
Animation musicale  
avec DJ Stef In The Mix  
Esplanade de la salle des fêtes

> EN AOÛT <

MUSIQUE
Vendredi 18  
et samedi 19 août

Festiverbant
Festival de rock 
Toutes les infos sur  
www.festiverbant.ch  
Compesières (Bardonnex)

SPORT
Dimanche 20 août

La 4 S du Salève
Randonnée à vélo non chronométrée 
(VAE autorisé)  
4 parcours de 36 à 116 km  
Inscription sur www.coppandy.org  
Salève / Cruseilles 
Avec La Coppandy

ÉVÉNEMENT
Jeudi 31 août

Cinéma en plein air 
Film d’animation Encanto : la 
fantastique famille Madrigal  
(tous publics) – Gratuit  
Accueil dès 20h  
avec buvette et petite-restauration  
Début de la projection  
à la tombée de la nuit 
Esplanade de la salle des fêtes  
(dans la salle en cas de pluie) 
Avec le SEJA

> EN SEPTEMBRE <

ASSOCIATIONS
Samedi 2 septembre

Forum des associations 
De 10h à 14h (à confirmer)  
Les associations collongeoises 
vous présentent leurs activités 
(démonstrations, initiations, 
inscriptions…)  
Salle des fêtes - Food truck le midi

DON
Mardi 12 septembre

Don du sang 
De 16h30 à 19h30  
Inscription sur  
dondesang.efs.sante.fr  
Salle des fêtes  
Avec l’Amicale des donneurs de sang

Cet agenda est non exhaustif et certaines dates sont susceptibles d’être 
modifiées. Tenez-vous au courant des événements collongeois sur le 
site www.collonges-sous-saleve.fr ou sur l’application Intramuros 
www.intramuros.org/collonges-sous-saleve.

L’AGENDA 

Festiverbant : 
un festival de rock 
chez nos voisins 
Cette année, c’est la 24e édition de 
Festiverbant, festival de rock bien 
connu des Collongeois (et soutenu 
par la commune de Collonges !) qui se 
déroule à Compesières. Cet événement 
accueille des artistes reconnus et fait 
aussi la part belle aux groupes de la 
région. 

Pour faire vivre Festiverbant 
(association à but non lucratif), 
n’hésitez pas à rejoindre l’équipe  
de bénévoles ! 

•  Vous êtes passionné de rock et/ou de 
blues, ou tout simplement vous aimez 
le contact humain

•  Vous avez un peu de temps libre

Festiverbant devrait faire votre affaire ! 
Rejoignez l’équipe de bénévoles 
et participez à cette belle aventure 
humaine et musicale ! 

Contactez Marlène Despres 
au 0041 78 613 36 43 ou sur 
despresmarlene26@gmail.com  
Plus d’infos sur www.festiverbant.ch 
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Entraide informatique 
à Collonges
Vous rencontrez un problème ponctuel 
ou régulier avec votre ordinateur 
(ou votre smartphone) ou vous avez 
envie (ou besoin) de vous former à 
l’informatique et l’internet, ce service 
est fait pour vous ! 

Une quarantaine de personnes a 
participé en 2022-2023 aux sessions 
encadrées par l’équipe des bénévoles 
(merci à Camille, Simon, Guillaume, 
Nathanaël, Robin et Rubiana).

Pour la nouvelle saison 2023-2024, 
de nouvelles compétences seront 
développées et les bases seront 
également revues selon les besoins de 
chacun, avec une attention particulière 
à l’égard des nouveaux participants. 
N’hésitez pas à franchir le pas ! Tous les 
niveaux sont les bienvenus, même les 
« ultra » débutants. 

Entraide Collonges sera présente au 
Forum des associations le samedi 
2 septembre. Venez nous rencontrer !

www.entraide-collonges.com  
contact@entraide-collonges.com. 

PARTICIPER

> EN SEPTEMBRE <

ÉVÉNEMENT
Samedi 16 septembre

World Clean Up Day : 
journée mondiale du 
nettoyage de la planète
Place de Savoie

SPORT
Samedi 16 septembre

Découverte  
de la marche nordique 
9h à 11h30  
RDV au parking du restaurant de 
l’Observatoire au sommet du Salève  
Organisée par le Club Oxygène 74  
Inscriptions au 06 31 94 96 22  
ou sur mcbosson@orange.fr 
www.randonneeoxygene74.com

ÉVÉNEMENT
Samedi 25  
et dimanche 26 novembre

Foire de la Sainte-Barbe 
Dans la commune  
Avec le Comité de la foire

DON
Mardi 28 novembre

Don du sang 
De 16h30 à 19h30  
Inscription sur  
dondesang.efs.sante.fr  
Salle des fêtes  
Avec l’Amicale des donneurs de sang

Donner son sang : 
un acte de solidarité
L’Amicale des donneurs de sang de 
Collonges organise quatre collectes 
par an. Les prochaines dates sont : 

•  mardi 12 septembre, de 16h30  
à 19h30, à la salle des fêtes

•  mardi 28 novembre, de 16h30  
à 19h30, à la salle des fêtes. 

Pour plus de facilité, il est recommandé 
de prendre rendez-vous sur : 
dondesang.efs.sante.fr 

Pour donner son sang, il faut être 
en bonne santé, être âgé entre 18 et 
70 ans révolu, se présenter muni de sa 
carte d’identité et ne pas être à jeun. 

Un repas convivial vous sera offert 
à la suite du don par l’Amicale des 
donneurs.

La Nuit est belle !
Vendredi 22 septembre en soirée, 
rejoignez-nous au Salève pour 
observer les étoiles ! 

Le service événementiel de la 
commune vous accueillera sur 
un site d’où vous pourrez profiter 
de l’extinction de l’éclairage de 
l’agglomération genevoise pour 
(re)découvrir les planètes qui nous 
entourent et observer les étoiles qui 
illuminent notre ciel. Des astronomes 
amateurs vous guideront dans 
l’observation. 

L’équipe de la bibliothèque vous 
proposera également des lectures  
« à la bougie » pour sentir battre le 
cœur de la nuit. 

Il vous suffira de prendre votre chaise 
longue, votre plaid, une paire de 
jumelles et une lampe frontale ou une 
torche. 

Avis aux observateurs éclairés :  
si vous êtes astronome amateur et que 
vous souhaitez vous joindre à nous 
pour encadrer les novices, vous êtes 
le bienvenu ! Contactez la mairie sur 
mairie@collonges-sous-saleve.fr 

Plus d’infos à la rentrée sur  
www.collonges-sous-saleve.fr  
et sur www.intramuros.org/
collonges-sous-saleve 

Dans un cadre champêtre à Présilly 
(775, route de Mikerne), la Maison du 
Salève vous propose une découverte 
du Salève par le biais d’animations 
nature, de visites guidées, de balades 
et de conférences. En famille ou entre 
amis, ressourcez-vous en pleine nature ! 

Au programme cet été : 

•  Tous les mardis du 11 juillet  
au 29 août de 10h à 11h30 :  
visites panoramiques du Salève 

•  19 juillet : nuit safari pour observer  
et écouter la nature 

•  28 juillet et 18 août : nuit en filet  
pour une immersion totale en forêt

•  3 septembre : fête du Salève  
à l’alpage l’Iselet

•  Et de nombreuses animations pour  
les enfants : crèche nature pour les 
tout-petits, archéo’Salève, balade 
nature et légendes, construction  
de cabanes, chasse aux insectes…  
www.maisondusaleve.com 

Concours photo 
du Fil d’Ariane 
Édition 2024 : le sport
Pour son concours photo 2024,  
le Fil d’Ariane vous propose le thème 
du sport. Préparez-vous et immortalisez 
sans attendre les plus belles scènes de 
sport afin de concourir en 2024 ! 

Inscriptions avant le 29 février 2024. 
www.fil-ariane.asso.fr 

Réouverture du 
téléphérique du Salève 
fin août
Le bâtiment du téléphérique construit 
en 1932 par l’architecte Maurice 
Braillard fait l’objet d’importants 
travaux afin de lui redonner une 
vocation qui se concentre sur ces 
qualités architecturales, spatiales, 
esthétiques et paysagères. 

Cet été, 91 ans après son lancement,  
le téléphérique rouvre et entre dans 
une nouvelle ère ! 

Gares de départ et d’arrivée 
réhabilitées et repensées, nouvelles 
offres de loisirs et de restauration, 
nouveaux espaces d’accueil…,  
le téléphérique dévoilera un nouveau 
visage à la hauteur de son engouement 
et d’une fréquentation en hausse  
(107 000 visiteurs en 2007,  
300 000 en 2018 !).  

www.telepherique-du-saleve.com 

ÉVÉNEMENT
Vendredi 22 septembre

La Nuit est belle !
Observation des étoiles et lecture à la 
bougie pour profiter de l’extinction de 
l’éclairage public dans l’agglomération 
genevoise.  
Au Salève

> EN DÉCEMBRE <

ASSOCIATION
Dimanche 3 décembre

Repas des aînés
Salle des fêtes  
Avec le CCAS et la Commune

MUSIQUE
Vendredi 15 décembre

Concert de Noël  
« Chantons  
Noël ensemble ! » 
À 19h - Entrée libre 
Église de Collonges  
Avec Le Fil d’Ariane

> EN OCTOBRE <

SANTÉ

Octobre Rose 
Sensibilisation au dépistage du cancer 
du sein et collecte de fonds pour 
soutenir la recherche  
Programme à venir 

ANIMATION
Samedi 7 octobre

Concours de belote 
Salle des fêtes  
Avec le Club des Aînés

MUSIQUE
Dimanche 15 octobre

Concert Quator  
à cordes Se Duce 
Œuvres de Beethoven, Schumann, 
Schulhof  
À 17h – Entrée libre  
Église de Bossey  
Avec Le Fil d’Ariane

> EN NOVEMBRE <

MUSIQUE
Dimanche 5 novembre

Concert Quator à vents
Programme à venir – Entrée libre 
Église d’Archamps  
Avec Le Fil d’Ariane

ÉVÉNEMENT
Samedi 11 novembre

Commémoration 
de l’Armistice du 
11 novembre 1918 
Au Monument aux Morts



LE SERVICE URBANISME  
(entrée dans la Traboule) vous reçoit  

sur rendez-vous. Vous pouvez prendre RDV en 

contactant la mairie ou en écrivant directement sur 

accueilurbanisme@collonges-sous-saleve.fr 

LA POLICE MUNICIPALE  
(rue Verdi) est joignable au 04 50 43 75 50  

et à l’adresse électronique  

policemunicipale@collonges-sous-saleve.fr 

LA MAIRIE VOUS ACCUEILLE  
ET VOUS INFORME

L’accueil au public de la mairie  
(6, rue de la Poste) est ouvert : 
•  Lundi de 8h à 12h et de 14h à 17h
•  Mardi, mercredi et vendredi de 8h à 12h
•  Jeudi de 14h à 19h

NOUS ÉCRIRE   
CS 30020 – 6, rue de la Poste  
74161 Collonges-sous-Salève Cedex

NOUS TÉLÉPHONER  
04 50 43 60 75 

NOUS ADRESSER UN COURRIEL  
mairie@collonges-sous-saleve.fr 

SUIVEZ L’ACTUALITÉ COMMUNALE SUR  
 www.collonges-sous-saleve.fr 

C
O

M
M

U
N

E 
 D

E
CO

LL
O

NG
ES

-S
O

U
S-

SA
LÈ

VE

/collonges.officiel/ 
/collonges.pourtous.3 

Vous souhaitez être informé de ce qu’il se passe dans votre commune,  
téléchargez l’application IntraMuros ! 

Depuis un an environ, votre commune dispose de l’application mobile IntraMuros. 
Le but est de s’adapter à l’évolution des modes de communication en proposant à chacun  
un accès pratique et gratuit à l’information locale. 

Avec IntraMuros : 
•  Vous avez la possibilité de recevoir une notification pour chaque événement qui se déroule à Collonges  

(théâtre, tournoi sportif, concert, inauguration…) 
•  Vous accédez à l’agenda des manifestations et à divers articles sur l’actualité locale 
•  Vous disposez de multiples coordonnées utiles (mairie, associations, commerces…) 
•  Vous avez également la possibilité de signaler des informations en mairie (incivilités, voirie défectueuse…). 

N’hésitez pas, 
téléchargez 
IntraMuros !


